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Session ordinaire 2012-2013 

 
RM/pk  P.V. DEVDU 46

 
 

Commission du Développement durable 
 
 

Procès-verbal de la réunion du 03 juillet 2013 
 

Ordre du jour : 
 

1.  Approbation des projets de procès-verbal des réunions des 19 et 26 juin 2013 
 

2. 6124 Projet de loi concernant l'aménagement du territoire et modifiant : 
1. la loi modifiée du 16 août 1967 ayant pour objet la création d'une grande 
voirie de communication et d'un fonds des routes ; 
2. la loi modifiée du 15 mars 1979 sur l'expropriation pour cause d'utilité 
publique ; 
3. la loi du 10 août 1993 relative aux parcs naturels ; 
4. la loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant l'aménagement communal et le 
développement urbain 
 - Rapporteur : Monsieur Gilles Roth 
 - Présentation et adoption d'un projet de rapport 
 

3. 6547 Projet de loi dérogeant temporairement à la loi modifiée du 23 décembre 2004 
établissant un système d'échange de quotas d'émission de gaz à effet de serre 
 - Rapporteur : Monsieur Marcel Oberweis 
 - Présentation et adoption d'un projet de rapport 
 

4. 6569 Projet de loi modifiant la loi modifiée du 10 mai 1995 relative à la gestion de 
l'infrastructure ferroviaire (aménagement d'une plate-forme multimodale à 
Bettembourg/Dudelange - Phase I : travaux préparatoires) 
 - Rapporteur : Monsieur Ali Kaes 
 - Présentation et adoption d'un projet de rapport 
 

5.  Divers 
 

* 
 

Présents : 

 

M. Eugène Berger, M. Fernand Boden, M. Lucien Clement, M. Fernand Etgen, 
Mme Marie-Josée Frank, M. Camille Gira, M. Ali Kaes, Mme Josée Lorsché, 
Mme Lydia Mutsch, M. Roger Negri, M. Marcel Oberweis, M. Gilles Roth 
 
M. Claude Wiseler, Ministre du Développement durable et des Infrastructures 
 
Mme Isabelle Didier, M. Romain Diederich, M. Claude Franck, M. Dawid 
Gawlik, M. Jeannot Poeker, du Ministère du Développement durable et des 
Infrastructures 
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Mme Rachel Moris, de l’Administration parlementaire 
 

* 
 

Présidence : M. Fernand Boden, Président de la Commission 

 
* 

 
1.  Approbation des projets de procès-verbal des réunions des 19 et 26 juin 

2013 
 
 

Les projets de procès-verbal des réunions des 19 et 26 juin 2013 sont approuvés. 
 
 
2. 6124 Projet de loi concernant l'aménagement du territoire et modifiant : 

1. la loi modifiée du 16 août 1967 ayant pour objet la création d'une grande 
voirie de communication et d'un fonds des routes ; 
2. la loi modifiée du 15 mars 1979 sur l'expropriation pour cause d'utilité 
publique ; 
3. la loi du 10 août 1993 relative aux parcs naturels ; 
4. la loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant l'aménagement communal 
et le développement urbain 
 

 
Suite à la présentation du projet de rapport, pour les détails duquel il est prié de se référer au 
courrier électronique n°124601, il est procédé à un échange de vues dont il y a lieu de 
retenir ce qui suit : 
 
- le groupe parlementaire déi gréng regrette que le chapitre III « Points saillants de la 

réforme » ne mentionne aucunement la décision d’abroger les plans directeurs 
régionaux, décision pourtant importante et méritant donc sa place dans ledit chapitre. 
Les membres de la Commission opinent et décident d’y ajouter un paragraphe qui aura 
la teneur suivante : 

 
Abrogation des plans directeurs régionaux  
Le volet des plans directeurs régionaux de la loi de 1999 n’a pas été suivi d’une mise en 
œuvre concrète et aucun projet de plan directeur régional n’a été élaboré depuis l’entrée 
en vigueur de cette loi. Dès lors, la commission parlementaire a décidé, dans sa majorité, 
de suivre l’avis du Conseil d’Etat et de supprimer dans la nouvelle loi un instrument qui 
n’a trouvé aucune application dans la pratique. En contrepartie, une disposition a été 
ajoutée dans le projet de loi afin de donner une base légale à la conclusion de 
conventions entre l’Etat et des communes. 

 
- pour plus de clarté, le point « 6. La procédure de modification des plans directeurs 

sectoriels et POS » de la page 7 du document sera modifié comme suit :  
 

Concernant la modification des plans directeurs, il importe de souligner qu’un plan ne doit 
pas être un instrument figé, mais qu’il doit pouvoir se développer dans le temps. Pour 
faire ainsi du plan directeur sectoriel un instrument plus souple et évolutif, il faut 
distinguer, d’un côté, entre les modifications qui sont le résultat de la mise en œuvre du 
plan directeur, comme par exemple la détermination d’un nouveau site et, de l’autre côté, 
des modifications ponctuelles. Tandis que les premières nécessiteront toujours le 
recours à la même procédure que celle utilisée pour l’adoption du plan, les deuxièmes 
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qui sont des modifications ayant pour objet l’adaptation d’un plan directeur sectoriel sur 
un ou plusieurs points précis sans mettre en cause la structure générale ou les 
orientations et objectifs du plan directeur sectoriel concerné et sans aggraver les 
servitudes qu’il a introduites ni ajouter des servitudes nouvelles pour le domaine 
communal et les propriétés privées, profiteront d’une procédure allégée. 
La loi révisée institutionnalisera le principe du suivi pour tous les plans directeurs. Le 
suivi a pour but d’accompagner la mise en œuvre du plan et d’apporter des corrections 
en cours de route et de vérifier si l’objectif défini par le plan a été atteint.  
La nouvelle loi introduira une distinction entre une modification et une 
modification ponctuelle des plans directeurs sectoriels. Cette distinction est 
nécessaire afin de disposer d’une procédure allégée en cas d’une modification 
mineure rendue nécessaire par la mise en œuvre d’un plan. 

 
- de même, le premier paragraphe de la page 9 prendra la teneur suivante : 

 
Le Conseil d’Etat recommande dans le même contexte de renoncer aux orientations qui 
lient les communes quant aux résultats à atteindre qui, d’un côté sont considérés 
comme « orientations », et d’un autre côté sont désignés comme « obligatoires » quant 
aux résultats à atteindre. Ce terme « orientations » pose d’autres soucis aux yeux du 
Conseil d’Etat, car son champ sémantique varie d’un contexte à l’autre, à savoir selon 
qu’il est question des effets du programme directeur ou des plans directeurs sectoriels.  

 
* 

 
Suite à un bref échange de vues, les membres de la commission parlementaire décident de 
reporter l’adoption du projet de rapport jusqu’à la prochaine réunion, qui se tiendra le 4 juillet 
courant à 14h00. 
 
 
3. 6547 Projet de loi dérogeant temporairement à la loi modifiée du 23 décembre 

2004 établissant un système d'échange de quotas d'émission de gaz à 
effet de serre 

 
 
Monsieur le Rapporteur présente son projet de rapport, pour les détails duquel il est renvoyé 
au document parlementaire 65476.  
 
Ce projet de rapport ne soulève pas de commentaire de la part des membres de la 
Commission du Développement durable. Il est adopté à la majorité des membres présents, 
le groupe parlementaire DP votant contre et le groupe parlementaire déi gréng s’abstenant. 
 
Les membres de la commission parlementaire proposent le modèle de temps de parole de 
base pour les débats en séance publique. 
 
 
4. 6569 Projet de loi modifiant la loi modifiée du 10 mai 1995 relative à la gestion 

de l'infrastructure ferroviaire (aménagement d'une plate-forme 
multimodale à Bettembourg/Dudelange - Phase I : travaux préparatoires) 
 

 
Monsieur le Rapporteur présente son projet de rapport, pour les détails duquel il est renvoyé 
au courrier électronique n°124544.  
 
Monsieur le Rapporteur propose en outre de ne pas suivre le Conseil d’Etat dans ses 
suggestions de : 
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- compléter le tableau des projets d’infrastructure ferroviaire à l’article 10, paragraphe 3, 

alinéa 2 de la loi du 10 mai 1995 en y ajoutant une colonne indiquant les coûts réévalués 
des dépenses d’investissement selon l’indice des prix de la construction, et de 
l’actualiser en indiquant par projet les dépenses déjà réalisées par le pouvoir 
adjudicateur ; 
 

- modifier ledit tableau ajourné de sorte qu’il reflète les priorités d’investissements du 
Gouvernement ;  

 
- transformer la dernière phrase de l’alinéa 3 du paragraphe 3 en un alinéa nouveau 

prenant la teneur suivante : « Déduction faite des dépenses déjà engagées par le 
pouvoir adjudicateur, les montants visés au tableau précité sont adaptés 
semestriellement en fonction de la variation des prix de la construction. » 

 
Les membres de la Commission acquiescent et décident d’ajouter, à la page 6 in fine, un 
nouveau paragraphe ayant la teneur suivante :  
 
Les membres de la commission parlementaire décident de ne pas faire droit à la demande la 
Haute Corporation pour les raisons suivantes : 
 
- il n’est pas coutume d’indiquer les coûts réévalués des dépenses d’investissement selon 

l’indice des prix de la construction ; l’autorisation donnée par le législateur pour une 
dépense spécifique étant ainsi clairement associée à un indice des prix de la 
construction donné ; 

 
- une actualisation par projet des dépenses déjà réalisées par le pouvoir adjudicateur est 

présentée semestriellement à la Commission du Contrôle de l’exécution budgétaire de la 
Chambre des Députés ; 

 
- les priorités d’investissement du Gouvernement sont reprises dans le programme 

gouvernemental, la stratégie de mobilité « MODU » ainsi qu’annuellement dans le projet 
de budget sous le volet « Fonds du Rail ». 

 
Il est par ailleurs procédé à un bref échange de vues dont il y a lieu de retenir ce qui suit : 
 
- la Commission d’analyse des projets d’infrastructure ferroviaire a émis un avis favorable 

quant à la réalisation du projet sous rubrique, sous réserve que d’autres projets 
ferroviaires soient reportés dans le temps afin que l’enveloppe financière globale arrêtée 
par le Gouvernement pour les années à venir ne soit pas dépassée. A une question 
afférente, il est répondu qu’aucun projet ferroviaire ne sera annulé, mais que le 
calendrier de réalisation de certains projets sera adapté ; 
 

- en ce qui concerne les nuisances sonores, les activités du nouveau site s’écarteront de 
la localité de Bettembourg et s’exerceront sur une plate-forme abaissée au niveau des 
rails de la gare de triage qui, du côté de la Ville de Dudelange, se trouve derrière la digue 
supportant l’autoroute A13 qui fait fonction d’écran antibruit. En outre, grâce à deux 
grandes grues portiques, l’activité des reachstackers, principale source de bruits, sera 
sensiblement réduite ; 

 
- les mesures compensatoires afférentes au projet de loi porteront notamment sur 

l’hydrologie, la végétation détruite par le projet, ainsi que sur les émissions émanant des 
activités sur le site. La renaturation du ruisseau Diddeléngerbaach constituera l’élément 
principal des compensations écologiques. 
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* 
 
Le projet de rapport est ensuite adopté à la majorité des membres présents, les groupes 
parlementaires DP et déi gréng s’abstenant. 
 
Les membres de la commission parlementaire proposent le modèle de temps de parole de 
base pour les débats en séance publique. 
 
 
5.  Divers 
 
 
A la demande du groupe parlementaire DP, une réunion jointe avec la Commission de la 
Culture sera convoquée pour le 23 septembre 2013 à 10h30. Au cours de cette réunion, la 
situation des Archives nationales sera abordée. 
 
 
 

Luxembourg, le 12 juillet 2013 
 
 
 
La secrétaire, 
Rachel Moris 

Le Président,
Fernand Boden

 


